
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  quinze  décembre  à  18  heures  00  par  suite  de  la  convocation  de
Monsieur le  Maire en date du 9 décembre 2025 le Conseil  Municipal  s’est réuni à la  Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 29

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith
LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Andrée BAR, Romain
DELAMARE,  Aliki  PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Virginie  VANDAELE,  Laurent  GILLE,  Virginie
LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 3

Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Romain DELAMARE est désigné Secrétaire de séance

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
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www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/


CONSEIL MUNICIPAL
du 15 décembre 2025

M_DL251215_224

FINANCES - LOYERS ET TARIFS DES SERVICES PUBLICS LOCAUX – ACTUALISATION

M. Éric LE FEVRE, Adjoint au Maire  – Le choix a été fait de maintenir à l’identique l’ensemble des
tarifs municipaux délibérés le 23 juin 2025.

Les nouveaux tarifs instaurés concernent uniquement les occupations de courte durée à vocation
économique.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2121-29,
VU la  délibération  M_DL250623_128_LOYERS  ET  TARIFS  DES  SERVICES  PUBLICS  LOCAUX  –
ACTUALISATION du 23 juin 2025
VU le budget primitif 2026

CONSIDÉRANT  
- Que comme chaque année la Ville doit voter les tarifs municipaux ;
- Qu’il est proposé de maintenir l’ensemble des tarifs municipaux délibérés le 23 juin 2025.

Sa commission Finances réunie le 11 décembre 2025, consultée ;

VU le rapport de Monsieur  Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire en charge des Finances, des Marchés
publics et des Grands Projets  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE
- D’adopter les tarifs  tels qu’annexés à la présente délibération

Imputation budgétaire
Exercice 2026

Budget principal et Annexes
Sous-fonctions : 420

Nature et intitulé : 706888 – Autres prestations de services
Sous-fonctions : 71

Nature et intitulé : 752 – Revenus des immeubles
Sous-fonctions : 0205 et 551

Nature et intitulé : 73154 – Droits de place
Sous-fonction : 845

Natures et intitulés : 7062 – Redevances et droits des services à caractère culturel
Sous fonction : 025
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Natures et intitulés : 70311, 70312 – Concessions dans les cimetières, redevances funéraires
Sous-fonction : 42122

Nature et intitulé : 7066 – Redevances et droits des services à caractère social
Sous-fonction : 331 et 281

Nature et intitulé : 7066 – Redevances et droits des services à caractère social
7067 – Redevances et droits des services périscolaires et d’enseignement

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 30
Contre : 0
Abstention : 2
Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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